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Gouvernement du Québec

Décret 847-2021, 16 juin 2021
Concernant la désignation des coprésidents du 
Comité Entraide – secteurs public et parapublic

Attendu que le décret numéro 676-2021 du 12 mai 
2021, concernant la campagne de sollicitation Entraide  
– secteurs public et parapublic prévoit que le gouverne-
ment désigne, sur recommandation du ministre respon-
sable du comité, les coprésidents du Comité Entraide 
– secteurs public et parapublic, dont une personne issue 
de la haute fonction publique et une personne représen-
tant une organisation syndicale des secteurs public et 
parapublic;

Attendu que, pour assurer l’expertise et la continuité 
au sein du comité, il y a lieu que la désignation des copré-
sidents soit pour la durée de ce décret qui correspond à 
cinq campagnes de sollicitation;

Attendu qu’il y a lieu de désigner les coprésidents du 
Comité Entraide – secteurs public et parapublic pour un 
mandat de cinq ans;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale :

Que madame Annick Laberge, sous-ministre du minis-
tère du Tourisme, soit désignée coprésidente du Comité 
Entraide – secteurs public et parapublic, issue de la haute 
fonction publique, pour les campagnes de sollicitation des 
années 2021 à 2025;

Que monsieur Roberto Bomba, trésorier de la 
Fédération Interprofessionnelle de la santé du Québec- 
FIQ, soit désigné coprésident du Comité Entraide  
– secteurs public et parapublic, représentant une organi-
sation syndicale de ces secteurs, pour les campagnes de 
sollicitation des années 2021 à 2025.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 848-2021, 16 juin 2021
Concernant la nomination d’une membre du conseil 
d’administration de la Commission des normes, de 
l’équité, de la santé et de la sécurité du travail

Attendu que l’article 140 de la Loi sur la santé et 
la sécurité du travail (chapitre S-2.1) prévoit que la 
Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la 
sécurité du travail est administrée par un conseil d’admi-
nistration composé de quinze membres dont un président 
du conseil et chef de la direction;

Attendu que l’article 141 de cette loi prévoit notam-
ment que les membres du conseil d’administration de la 
Commission sont nommés par le gouvernement et que 
sept membres sont choisis à partir des listes fournies par 
les associations syndicales les plus représentatives et  
sept autres membres à partir des listes fournies par les 
associations d’employeurs les plus représentatives;

Attendu que l’article 144 de cette loi prévoit notam-
ment que les membres du conseil d’administration, autres 
que le président du conseil d’administration et chef de la 
direction, sont nommés pour au plus trois ans;

Attendu que l’article 147 de cette loi prévoit notam-
ment que les membres du conseil d’administration de la 
Commission demeurent en fonction, malgré l’expiration 
de leur mandat, jusqu’à ce qu’ils soient remplacés ou 
nommés de nouveau;

Attendu que l’article 149 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement fixe le traitement et, s’il y a 
lieu, le traitement additionnel, les honoraires ou les allo-
cations de chaque membre du conseil d’administration de 
la Commission de même que les indemnités auxquelles 
ils ont droit;

Attendu que madame France Dupéré a été nommée 
membre du conseil d’administration de la Commission 
des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du 
travail par le décret numéro 24-2016 du 19 janvier 2016, 
que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à 
son remplacement;

Attendu que les listes prévues à l’article 141 de la Loi 
sur la santé et la sécurité du travail ont été fournies par les 
associations concernées;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale :
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